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sociétaires ont d'abord parti favorables h Po pecon)Plèt(i ctlî.iîî pour le bois carr'é, été ineorporés par le parlement de la
et amendements, niais tout rdcemment, il engagea des barges et transporta le~ el di evAt provision du Canada, &ou& le

lè iffrne etriclaaScéén ot osàMitélpu tecag.I noni de IlSoici4td (le bienfaisance -des louir-
diféretessecicn dela ocité e snt oisa ~oaîréa pur yêtr ch&rg. ~ naliers de navires (le Québec:"

réussies et ont tour à tour rejeté la pro- njouta quo ses vaisseaux sauvaienît de Att.,tsdu que' la dite incorporationi avait
pDiin ous croyons que la Soriétui l'argent lit allant charger à Ti-ois.Btiviére.-, été ainisi ltccordée* à !-% dite Eociété seu>e

s'est mise dans éon tort, cir ai l'on veut inagré les frais <le reiiorqluige et-du pilo. mni tt pour (les fille de rccours in.tuels
réhabiliter la port de Québec, il faut ài tage. Tout colis fut contin ué pas *i dre ses 'nembres, et lue jamais 'a par-

J tot pix n rndr l'acèsfacle t pu E.H. ade A.Hanen, . A Muuil.',leiii<'it (lii Citiindis, est lui accordantt latotpi nrnr 'cè aiee e .I.Wd*A esiJ % (allrl ite incorporation, n'avait tu l'intention
toûteux. Walter Jz. Ilny. M'i. Ch. Pont1lnd, nftVO:st, 'le lui permuettre, et (lut jalunis il ne lui

Quelques données officielles sur l'histoi cita un jugoemiiet dIo lit CGo'i' dûm cii-cuit a ppruiis tic réEgli r le travail du ehargè.
et le casractèra de la Société de Bordiobtenui vontre lit Société par l'ouvrier iuptit et du déclîargoisiett (les natvires';

trouvent ici leur place. Sa fondation Palai e St-Ronîlualcl, puits* auîîîaei. tisée u., ri yhre li teu Eucunmet
date do 1862, et son aute civil est le clin- Un capitainle avait dû le renîvoyer parc - au rmis .j e are ý c 'rèlmdits ourt
pitre 98 du S".tut 2b Victoria. Si l'un qu'il îi'etaît Pas l'selubre (le lat kiciété, régler le chîat-genieuît et le déchargement
consulte sa charte, ont est tout surpris de et que les autres Ouvriers refusaient de dles niavircs, pour fixer les salaires et la
voir que la "Québec Ship Laborer'a Basne- remuer un morceau de bois s'il conitinuait rdmiumîéraitinni h être payée aux ouvriers
volent Society " n'a d'autres pouvoirs. lé- à travailler. epoé ucagmn ta éhre
gaux que ceux dcs sociétés de bienfaisance Cetbnut etad a rvq ecet; snvrsdai epr eQé

mutell orinire. L E'rlmen lu aun Muouvenment sérieux de réforme. Le .3 Attendu qlluu grain! nomnbre de ces
donné h droit de passer des règlements juin 1888, 1.DUohi, lr mpt règlements soi't vexatoires, portent lit-
de secours mutuel seulement, de Siiefford, saisissait la Législature d'un teinte à la liberté du travail dans le port

Ce n'est pas la première fois que 11, projet doe loi abiogeant le Statut 2b Vic- sdérbe ot(e Québec, etcuetu dmaecn
Chiambre de commerce essaie les moyens toria chapitre 98. Lit Socdétd Obtint le ,idéAble u portl e Qpruébe, c ons6
conciliants. Il y a dix ans, sout-ha prési. renvoi dlu bill devant un comité spécial quence, d'anîî.nclr le di, act'e d'incorpo-

î dence de l'hons. Jos. Slieliyn, elle invitait dont voici le r.apport ration dCo la dite société ; A ces causes,
les cliefs débardeurs à une conférence "Votre comité a l'hionnîeur de faire Sa MaI«jesté, par et do l'avis, et du con-

amial e ve 'aenr ~ rapport qu'il a entenidu les parti--s inté- S entemlent do la Législature de Québec,.
amectre den vue da e son v Sn. iLesé rossées et qu'après les aiendementu sui- dégrète ce qui suit:-

* I ~~~~~~~~~~vants faits à leurs règlements p~ar les I.Tulsrgemns trgesps
gués ou4îiera consentirenît à soumettre membres de la Société do Bienveillance sés par le. <lite rociété ot actuellement en
les amendements suivants à leurs dinlé- des journaliers de navires, savoir: vigueur oit qui pourro.at être passés à
rentes sections et à travailler à les faire Il Le èglement. no 42 est amendé. Les l'avenir, seronit soumis à l'approbation du
adopter n&v ires pourront se. servit, de leurs treuils licutenamît-Ouvertitur en conseil, et ces

Oui demandait de portei- h 10 heures la a apu poui- monter et empiler leur règlements naauronît aucune force ni effet
hideconstruction, niais iion pour le avatit l'obtention de cette approbation

journé, de travail jusqu*au 1er octobre, 'changecr de place une fois à bord, et tous les règlements ou parties de -rb-
r.ttendu qu'à Montréal elle était de 10 Orgaisur ;mixtes.-Lo capitaine ne glemiients; ou règles non ainsi approuvés
heures toute la saison et que le salaire Isorti pas tenu de prenidra plus d'unie équi. et non% déclarés ressortir des pouvoirs

payéà Mîttéalétat d $2à 25v ar c dai ilueurs de ma~driers, nliais le nom- _*onferés pax' la dite charte seront-nuls et
jou, a liu d $2 3et4~ Qéli': quilbre dI'liomîîuiea qu'il décidera d'employer de 1%ul effet.jou, u 1u e $, et4 Qulèc ;quildevra être gardé jusqu'au chargement 2. Le présent acte entrera, en vigueur

ft permis aux honmiies de travailler au comnplet (lu n1avire, le jour de sa sanction.
besoin les jours de fêtes; que lu salaire Il est entendu que cette règle ne s'ap. La Société s'est elle conformée à la

* fût 30c. leure, 45c. après l'heure, avec pliquera qu'aux vaisseaux prenant lisse prescription de ce statuît? On nîous dit
dleiui-cargaisoiî de bois carré ou une mnoiti-

une heure (le repos pour déjeuner'et dîne; iren <uit que non. La question on est Il
que les steamers cussenîble privilè&e d'ens- Lés membres de cette aesociation peu. Nous lits dissimulons pas qu'elle est
ployer leur treuils il vapeur pourc monter vent travailler lesjouris de fête aux prix extrênientent sérieuse.
a bord le bois ou tout autre article, mais ordinaires, niais ceux qui ne travaillent
non pour le manoeuvre eni cale, etc. pas ces Jours-là ont droit de reprendre QU ECCM E ENR

In 187,,eux ns aré-scett tena-leur- emploi le joui' suivant.QÉ1E .M CNR
188, dex mi apèsceteteta Le nombres d'ouvriers requis sur les DE GIROS

tîve restée infructueuse, la Chambre de vaisseaux qui se chargent Cie petit bois
1 co1mmer-ce iiîvitt'it de nouveau par écrit Ide conîstruction pour les ports de l'Améri- Le Dryj Gzoode Besiew publie la Ieftreý
?la Société à umie conférence, mwais a, lettre que du Sud est réduit à douze, pourvu

restait sans réponse. que l'ouvrage ne soit pas fait par contrat suvtedM..B.Gredelni-
Enmars 1858, la Commission fédérale toates règles et règlements concer- soit P. Garneau, Fils & Cie

Enn le heures de travail, le montant des Monsieur le rédacteur,du Travail siégait ?,' Québec; Plusieurs Igages, etc., continueront à s'appliquer à Enprortvteliaio doc-
des témoins assignés emi profitèrent pour ces vaisseauxEli troanvtelvasnd'c-

exposer leutrs griefs tontrre la Société clos1  Votre comité recommande (lu'il lui si r.'icntt n os<epu u
j.rnle' de Z> ie oc qeqe pernmis de retirer ce bill." - votre excellent journal, toujours à l'affût

Jorair d ars.Viiqelus Du as pk l éiltue enn des idées saisies et pratiqjues, parait avoir
extraits de cette enquête. jDu iiapêslaLgltredefo-comme un parti pris de toujours ignorer

M. Vmn Ra atribaità l Soiét levea sisie de la question, adopta la - loi la cité lo Québec. Un cas entre autres;
transfert du cliargenuont des madriers daj suivante- revoyez votro article intitulé II À confe-

i ~rencen of iinercitants." Výous -émuettes. l'opi.
* Québec à Montréal, et déclarait que le 1(011. 72, 54 VIOT.) saufs que cette assemblée devra«it être al-

salaire des débardeurs était de moitié plus Acte pour amender l'acte incorporan.~ la termîtiveinont convoquée à 11liffax, To-
* élevé le ,'our, et le double la nuit, coipa- ",Soccicté de bienfaisance clos journa& ronto, St-J eàîî ou ýMonitrénl. Pou rquoi sau-

ratiemeît Motrél. . Bcket ru- iers (le navires de Québec. " ter' ainîsi p~ar dessus Québec 7 Ne venmons-
cota e t dàn uMotrral. 4s.aBcett "oa, t.Sancionl&e le 3L1 dc'cembrd 1eq(1Jj nous après Nlcntréal et Toronto par lecont quedansune ire.nt.i.cenvombnto -de naisons de gros et le % olume
expédier 5 à 6 nille pieds (le pptit b is, Attendu quo par.uni acte passé en dix il'affaires 1 Les iissociatiomis 'importanltes
et les hommes de la Société exigeant quel huit cent soixante et deux, uli certain, ne tien nnt-elles .pas fréquemment leurs
le capitaine employât ponu' cela une équi- j "Oimbre de journaliers de n~avires avaient conventions cheu-nous t


